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La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures a adopté, suivant la procédure
de consultation, le rapport de Filiz HYUSMENOVA (ADLE, BG) sur le projet de décision d'exécution du
Conseil concernant l'échange automatisé de données relatives à l'immatriculation des véhicules en
Finlande, en Slovénie, en Roumanie, en Pologne, en Suède, en Lituanie, en Bulgarie, en Slovaquie et en
Hongrie, et remplaçant les décisions 2010/559/UE, 2011/387/UE, 2011/547/UE, 2012/236/UE, 2012/664
/UE, 2012/713/UE, 2013/230/UE, 2013/692/UE et 2014/264/UE.

La commission parlementaire a recommandé que le Parlement  le projet du Conseil.approuve

Le projet de décision d’exécution du Conseil vise à autoriser la Finlande, la Slovénie, la Roumanie, la
Pologne, la Suède, la Lituanie, la Bulgarie, la Slovaquie et la Hongrie à continuer à recevoir et à
transmettre des données à caractère personnel aux fins de la consultation automatisée de données relatives
à l'immatriculation des véhicules, conformément à la décision 2008/615/JAI relative à
l'approfondissement de la coopération transfrontalière, notamment en vue de lutter contre le terrorisme et
la criminalité transfrontalière.
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